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Résumé: 
Les cartes de paiements et de 

retraits sont considérées comme des 

effets commerciaux tels que, le 

chèque et la lettre de change; elles 

constituent également l'un des 

signes du développement dans le 

domaine des opérations bancaires. 

Etant donné que de par le 

monde, la loi doit s'adapter avec le 

développement enregistré en 

matière de transactions.  

Par ailleurs, l'étude du statut 

juridique des cartes de paiement et 

de retrait est d'une grande 

importance, surtout que leur usage 

connait une expansion et tend à se 

développer davantage dans les 

années à venir. 

L'importance de cette étude 

trouve son origine dans le fait que le 

législateur algérien, en dépit des 

efforts déployés pour développer le 

secteur bancaire, n'a pas encore 

atteint les résultats escomptés qui 

tendent à réglementer ce domaine et 

le rendre mieux organisé et plus 

performant.  
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4- Voir Alexendre Braud, Droit des instruments de paiement et de 
crédit, Gualino éditeur, Paris, 2007, page 217 et suite. 


